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AVANT PROPOS

augmentation (9%), et les personnes
reçues sont en majorité en situation de
précarité. Les personnes les plus
démunies sont en effet davantage
fragilisées par un système de mise à
l'écart qui a pris de l'ampleur
notamment avec la dématérialisation
excessive des demandes de droits. Que
ce soit en termes d'accès aux soins ou
de droit au séjour, les étranger·ères
sont également visé·es depuis plusieurs
années par des politiques de plus en
plus restrictives. Nous sommes alors
davantage sollicitées afin d'appuyer les
professionnel·les des établissements
psychiatriques partenaires dans l'accès
au droit des personnes atteintes de
troubles psychiques et psychiatriques
en situation d'exclusion. En plus de
rendre compte des actions menées sur
l'année écoulée, les pages de ce rapport
tenteront d'expliquer les situations et le
vécu des personnes rencontrées par les
professionnel·les.

J U R I S T E  C O O R D I N A T R I C E

Clarisse BARJOU
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Alors que l'année 2021 aura été marquée par une nette augmentation de
l'activité, signe de l'accroissement des difficultés des personnes les plus
vulnérables, 2022, ne fait pas exception. L'activité est cette année encore en 



ACCÈS AU DROIT ET
SANTÉ MENTALE

Pour répondre de manière appropriée aux besoins d’information et
d’accompagnement juridiques des personnes en situation d'exclusion
souffrant de troubles psychiques ou psychiatriques, Droits d’urgence a
développé en partenariat avec des établissements psychiatriques un dispositif
innovant qui a vu le jour en 2009 : Accès au droit et santé mentale. Soutenu
au départ par le Haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté
au titre des expérimentations sociales, et financé trois ans dès sa mise en
place par la Direction générale de la cohésion sociale, le dispositif a pu se
pérenniser les années suivantes grâce notamment au soutien financier du
Conseil régional d’Ile-de-France, du Fonds du Barreau de Paris, du Conseil
départemental de l’accès au droit de Paris. Le dispositif Accès au droit et
santé mentale est aujourd'hui financé par la Ville de Paris et les
établissements psychiatriques partenaires : le Groupement hospitalier
universitaire (GHU) Paris Psychiatrie et Neurosciences et l'Association de
santé mentale du 13ème (ASM13). Il met en place des commissions
pluridisciplinaires visant à évaluer les situations complexes et des
permanences juridiques auprès des patient·es afin de permettre un
accompagnement in situ en lien avec l'équipe de l'établissement partenaire.
Pour compléter cette prise en charge pluridisciplinaire, des temps de
partages de connaissances entre professionnel·les du champ social et médical
et professionnel·les juristes sont organisés. Par ce travail de maillage notre
action vise à permettre aux personnes en situation d’exclusion souffrant de
troubles psychiques et/ou psychiatriques de bénéficier d’un accès effectif
au droit et favoriser ainsi leur maintien ou leur réinscription dans la société.
Prévenir les ruptures, faire reconnaître et défendre les droits des personnes
les plus vulnérables, tels sont les objectifs que nous nous attachons
collectivement à atteindre.

ADSM | RAPPORT ANNUEL 2022 04

L'ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE DANS
LES LIEUX DE SOINS PSYCHIATRIQUES



A PROPOS DE
DROITS D'URGENCE

Créée en 1995, Droits d'urgence agit au cœur des causes de l’exclusion en
favorisant l’accès au droit des plus démuni·es. Parce que la rupture de droit
est cause d'exclusion, nous mobilisons des professionnel·les du droit,
bénévoles et salarié·es, pour aller au plus près des personnes en situation de
précarité, les informer et les accompagner dans leur parcours administratif et
juridique. Associations humanitaires (Médecins du Monde, Emmaüs, Secours
populaire, Armée du Salut…), hôpitaux publics, établissements psychiatriques,
prisons, l'association touche ainsi des femmes et des hommes en allant vers
les personnes les plus exclues.
Droits d’urgence leur apporte gratuitement information et accompagnement
juridiques par l'organisation de permanences. L'association anime et
coordonne le Bus de la solidarité du Barreau de Paris Solidarité, les Relais
d'accès au droit, 3 Points d'accès au droit (PAD) de la Ville de Paris et 2 Points
d'accès au droit en milieu pénitentiaire, à Fresnes et la Santé. Droits
d'urgence développe également des dispositifs pilotes et innovants tel que le
dispositif Accès au droit et santé mentale depuis 2009. Elle porte le projet de
plateforme numérique d’accès au droit DroitsDirects.fr pour les victimes de
violences conjugales. De même, l'association développe des formations
juridiques aux professionnel·les du droit et professionnel·les du champ
médico-social des secteurs publics et privés; ainsi que des actions de
plaidoyer.
Les professionnel·les de Droits d’urgence agissent ainsi au plus près de la
réalité des personnes qu'il·elles accompagnent. Plus la vulnérabilité est
grande, plus les ruptures de droits sont nombreuses et anciennes, plus fort
est le besoin d’accompagnement pour sécuriser les parcours de vie des
personnes. 
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ADSM EN CHIFFRES
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Equipe
 

 2 salariées
 

1 stagiaire sur 6
mois

Association de santé mentale du 13ème

GHU Paris Psychiatrie et
Neurosciences

Clarisse BARJOU, Juriste coordinatrice

Mathilde LAGANE, Juriste

Emma CAILLIBOTTE, Juriste stagiaire

2 établissements
psychiatriques

partenaires
sur plus de 60 sites

BUDGET
110 000 €

6

Financeurs :
Association de santé mentale du 13ème
GHU Paris Psychiatrie et
Neurosciences
Ville Paris - Direction des Solidarités 
 (DSol)
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394 entretiens juridiques
menés dont
279 dans le cadre d'un suivi

169 situations étudiées en
commissions techniques
Réunions pluridisciplinaires
visant à évaluer et orienter la
situation

6

281 réponses juridiques
apportées aux professionnel·les 

2 sensibilisations juridiques auprès
des professionnel·les des
établissements psychiatriques
1 sensibilisation à la santé mentale 

2022



ADSM : UNE
MÉTHODOLOGIE
SPÉCIFIQUE

COMMISSIONS
TECHNIQUES

Évaluation croisée des
difficultés  des bénéficiaires
par les professionnel·les du
champ social, médical et la 
 juriste afin d'orienter les
situations présentées.
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PERMANENCES
JURIDIQUES 

In situ, généralistes,
gratuites et
confidentielles, elles
permettent information et
un accompagnement des
personnes dans la durée. POLE

D'AVOCAT·ES
BARREAU DE PARIS

SOLIDARITÉ

SENSIBILISATIONS DES
PROFESSIONNEL·LES

Saisines par les
juristes des

avocat·es lorsque la
situation le
nécessite

PLATEFORME
D'INFORMATIONS

JURIDIQUES

Réponses apportées aux
questions juridiques des
professionnel·les des
établissements.

Partage de connaissances
entre professionnel·les du
droit et de la santé mentale
par des sessions de
sensibilisation.

LE DISPOSITIF SE CARACTÉRISE PAR UNE MÉTHODOLOGIE METTANT EN PLACE : 



Le dispositif cible les personnes les plus en difficulté, souvent dans
l’incapacité de se mobiliser seules face à des problématiques juridiques
multiples, complexes, nécessitant de longues démarches et une coordination
interprofessionnelle. Une méthode d’intervention spécifique et
pluridisciplinaire a été mise en place.
Ainsi, les commissions techniques se tiennent une fois par mois sur 4 sites.
Les représentant·es des professionnel·les du champ social et médical ainsi
que la juriste de Droits d’urgence se réunissent, associent leurs compétences
et s’articulent au gré des situations rapportées et questions soulevées. En
tenant compte de la situation sociale, médicale et juridique de l’intéressé·e,
la commission assure l’orientation la plus pertinente vers les permanences 
 mises en place in situ lorsque les problématiques médicales, sociales et
juridiques interfèrent trop lourdement sur l’autonomie de la personne. 
Afin de coordonner les actions juridiques aux projets médical et social, la
commission technique permet notamment de prévoir la rencontre avec la
juriste au moment le plus opportun. En effet, lorsqu’on évalue la situation
d’une personne souffrant de troubles psychiques et/ou psychiatriques, les
effets que peut avoir l’intervention juridique sur son état de santé ne sont pas
à négliger, surtout en présence d’un risque suicidaire. Parfois l’intervention
juridique est différée dans le temps, parfois elle est accompagnée d’un
resserrement du suivi médical. Ainsi, il est arrivé qu’un rendez-vous avec le
médecin psychiatre soit avancé à une date rapprochée du rendez-vous
juridique pour accompagner au niveau des soins l’information ou les
démarches juridiques. Les permanences juridiques viennent ensuite
permettre un accompagnement des personnes dans la durée.
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COORDINATION DES
INTERVENTIONS



SOUFFRANCE
PSYCHIQUE ET
EXCLUSION
Par ses actions, le dispositif vise un public en situation d’exclusion souffrant
de troubles psychiques et/ou psychiatriques. De ce fait, les bénéficiaires
rencontrent de multiples difficultés. Désaffiliées, les personnes en situation
d’exclusion sociale ne se mobilisent plus sur le terrain du droit. A ces
difficultés sociales s’ajoutent les troubles psychiques et/ou psychiatriques. La
maladie, ses contraintes et répercussions sociales, est un obstacle
supplémentaire à l’exercice des droits. C’est ce public, cumulant les
vulnérabilités, que nous nous attachons à accompagner pour qu’il réinvestisse
le champ du droit.
En 2022, les personnes sans logement représentent 65% des personnes
reçues (elles étaient 64% en 2020 et 75% en 2021). Elles sont près de 49% à
être sans aucune ressource, 16% à vivre d'allocations ou indemnités, et 4% à
être étudiantes. On observe également que les personnes dont la situation
nécessite notre intervention sont de nationalité étrangère pour 88% d'entre
elles.
Au sein des établissements partenaires, lors des permanences juridiques
généralistes, les juristes accueillent les bénéficiaires accompagné·es de
l'assistant·e social·e qui les suit au sein de l'établissement, afin de les informer
sur leurs droits, les accompagner dans leurs démarches et assurer tout le
suivi juridique nécessaire. Les multiples difficultés que rencontre le public
reçu, nécessitent le plus souvent un accompagnement juridique dans la durée.
71 % des personnes reçues en 2022 l'étaient dans le cadre d'un suivi. Ce suivi
est également possible grâce au lien entre les professionnel·les qui va mettre
en confiance la·le bénéficiaire et faciliter ainsi la rencontre et les démarches.
Le travail de la juriste commence alors par un temps d'écoute de la personne,
puis d'analyse de sa situation pour proposer des solutions juridiques. Tout le
travail se fait ensuite par un accompagnement et une aide aux démarches
auprès des personnes, en lien avec l'équipe sociale et médicale.
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BÉNÉFICIAIRES



PERSONNES
ÉTRANGÈRES ET
EXCLUSION

La grande majorité des personnes que nous rencontrons sont de nationalité
étrangère. Elles représentent 88 % de nos premières rencontres en 2022. La
précarité administrative dans laquelle elles se trouvent, cumulée aux
vulnérabilités sociales et aux troubles psychiques et psychiatriques, les
rendent d'autant plus sujettes à des situations d'exclusion. Bien souvent, en
plus des difficultés liées à leur situation administrative, elles font face à
d'autres problématiques comme celles du logement, de la famille...
Les questions relatives à leur statut administratif représentent tout de même
82 % des problématiques rencontrées en permanence. Depuis la crise sanitaire,
on observe un éloignement des personnes étrangères des institutions chargées
de traiter les demandes de droits. Les préfectures, mais aussi les autres
services publics, ont généralisé la mise en place des procédures de
dématérialisation, empêchant les personnes d'accéder aux guichets sans
rendez-vous. S'agissant des services des préfectures, avant 2020 et la crise
sanitaire, ils étaient ouverts et chaque personne pouvait se rendre sur place
pour se voir renouveler son récépissé, enregistrer sa demande de titre de
séjour ou même se renseigner. La prise de rendez-vous en ligne et les
démarches par internet sont devenues désormais la seule manière d'accéder
aux services, à Paris et dans toutes les Préfectures d'Ile-de-France. Cela pose
plusieurs difficultés : les personnes en situation de précarité, sans adresse mail
ni accès à internet, sont exclues de fait de ce service ; en outre les procédures
dématérialisées dysfonctionnent (impossibilité à prendre un rendez-vous, délai
de traitement des demandes...). Les personnes étrangères sont alors placées
dans des situations extrêmement fragiles et sont davantage sujettes à la perte
de droits en cascade. A cela s'ajoute les difficultés lorsque les troubles de santé
mentale interfèrent sur l'autonomie de la personne. Les conséquences
délétères de ces pratiques administratives sur l'état de santé psychique des
personnes sont aussi à souligner.
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BÉNÉFICIAIRES



TÉMOIGNAGE 

Je suis juriste sur le dispositif Accès au droit et santé mentale depuis fin 2021. Je
rencontre Monsieur S. lors d’une permanence au printemps 2022 au Centre
médical Marmottan, où il est accompagné en addictologie depuis une dizaine
d’années. M. S. est d’origine tunisienne et est présent en France depuis 2003, il
n’a jamais eu de titre de séjour. La juriste qui m’a précédée avait commencé à
préparer avec lui un dossier d’admission exceptionnelle au séjour, basé en
particulier sur ses 10 ans de présence en France et la présence de plusieurs
membres de sa famille sur le territoire. On prévoit alors avec son assistante
sociale de continuer ensemble la préparation de ce dossier.
Elle connaît M. S. depuis plusieurs années, elle l’aide à m’expliquer sa situation
par rapport au séjour, mais l’encourage également à me faire confiance pour
m’expliquer une autre difficulté à laquelle il est confronté : il a travaillé
plusieurs mois pour un employeur qui ne l’a pas payé.
Comme beaucoup de personnes sans titre de séjour, M. S. ne croit pas vraiment
que les règles du droit du travail peuvent le protéger en tant que salarié. En
réalité, malgré sa situation administrative, son employeur a l’obligation de le
payer comme n’importe quel salarié.
Après avoir envoyé des courriers à son employeur lui rappelant ses obligations,
sans réponse de sa part, nous proposons à M. S. de le mettre en contact avec une
avocate du pôle d’avocat·e·s du Barreau de Paris pour entamer une procédure
auprès du Conseil des prud’hommes, afin d’obliger son ancien employeur à lui
verser les salaires qu’il lui doit.
M. S. rencontre l’avocate à Marmottan, en présence de son assistante sociale.
Comme son ancien employeur ne l’avait pas déclaré, elle lui demande de réunir
des témoignages de collègues permettant de prouver qu’il existait bien une
relation de travail. Sans preuves solides de son travail, M. S. ne touchera
effectivement pas un seul sou de ce dur labeur.
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Mathilde LAGANE
Juriste 



En parallèle, M. S. nous annonce avoir trouvé un nouvel emploi, qui se passe
bien dans un restaurant. L’endroit est très mal desservi et M. S. doit faire plus
de trois heures de transport par jour, malgré tout il s’accroche. Comme ce
nouvel emploi est déclaré, il devient un nouvel argument pour sa demande de
titre de séjour.
Il obtient un rendez-vous à la préfecture pour le dépôt de son dossier, la date
est fixée au 28 décembre 2022, soit six mois après la demande de rendez-vous.
L’attente est longue pour M. S., et entre temps son assistante sociale part en
congé maternité. Malgré tout, le lien se maintient grâce aux collègues
assistantes sociales de Marmottan et le 28 décembre, nous nous retrouvons dans
une préfecture déserte pour le rendez-vous tant attendu.
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Tout se passe assez rapidement et M. S. est soulagé.
Maintenant, c’est de nouveau le temps de l’attente :
l’agent au guichet a indiqué à M. S. qu’il n’y aurait
pas de réponse avant 8 mois.
Les démarches sont également en suspens au niveau
des prud’hommes. M. S. a du mal à obtenir les
témoignages de ses anciens collègues et se sent peut-
être illégitime du fait de sa situation administrative.
Là encore, il est suspendu à la réponse de la préfecture
pour avancer.



PRÉVENIR LA
RUPTURE DE DROITS
PAR L'INFORMATION 

Le propre de nombreux troubles psychiques ou psychiatriques c’est de lâcher,
de décrocher. La maladie a souvent pour conséquence la rupture des liens. Ce
décrochage se traduit inévitablement par des ruptures de droits. L’objectif du
dispositif est alors d’intervenir en amont pour prévenir ces ruptures en
informant les bénéficiaires sur leurs droits et obligations et en les
accompagnant dans leurs démarches. L’entretien avec la juriste en présence
de l'assistant·e social·e est d’abord l’occasion de délivrer des informations
juridiques et répondre aux questions que les personnes peuvent se poser,
portant ainsi à leur connaissance les règles applicables à leur situation
particulière. Les informations données et les démarches entreprises auprès
des personnes permettent d’éviter des pertes de droits en cascade et visent à
empêcher le phénomène de désaffiliation. Une prise en charge juridique
rapide et au sein des structures de soins permet parfois d'éviter ces ruptures.
La grande majorité des rendez-vous donnent cependant lieu à des démarches
juridiques plus poussées qu'une simple simple information compte tenu de la
complexité des situations.
Parallèlement, la plateforme d’informations juridiques par courriels ou appels
téléphoniques auxquels répondent l’équipe de juristes du dispositif Accès au
droit et santé mentale participe également à cette prévention de la rupture
de droits en permettant aux professionnel·les de la psychiatrie d’avoir une
information juridique précise et rapide. Ainsi, tout au long de l’année, 269
questions juridiques des professionnel·les des établissements partenaires
ont été traitées par téléphone ou courriels. Cette mission d'informations
juridiques à distance avait pris beaucoup d'ampleur sur l'année 2020 compte
tenu du contexte et des mesures gouvernementales en vigueur. Cette
tendance s'est confirmée en 2021 puis en 2022, malgré la reprise des
permanences juridiques en présentiel et leur augmentation. Ces questions
concernaient majoritairement le droit des étrangers (67%).
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TÉMOIGNAGE

Mme A a été hospitalisée en février 2022 et le suivi social n’a pu débuter
qu’après plusieurs semaines compte tenu des réticences dues à sa pathologie.
Lors des premiers entretiens, j’ai pu découvrir que Mme A est mère célibataire
de 3 enfants encore mineurs et scolarisés, pris en charge par l’Aide Sociale à
l’Enfance et placés en foyer.
Depuis plus d’un an, Madame fait face à différentes difficultés en rapport à une
décompensation des troubles psychiatriques.
Alors que Mme A a toujours entrepris de renouveler ses titres de séjour de façon
autonome depuis son arrivée en France il y a plusieurs années, ses troubles l'ont
empêchée de demander le renouvellement de son dernier titre de séjour
pendant plusieurs mois.
Cette irrégularité a entrainé une suspension de ses revenus, une absence de
démarches administratives liée à la décompensation et une accumulation de
dettes au regard du logement, des frais hospitaliers, etc.
Mme A ne pouvait également plus accueillir ses enfants à son domicile alors
qu’un projet de retour définitif à la maison était en cours.
J’ai donc sollicité le dispositif Accès au droit et santé mentale de Droits
d’urgence afin de l’accompagner dans ses démarches de renouvellement de titre
de séjour, ainsi qu’auprès du bailleur social concernant la dette existante et une
procédure d’expulsion engagée.
En corrélation avec la juriste de Droits d’urgence et l’assistante sociale
référente du dispositif Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL) dont
bénéficie Mme A, les démarches concernant le renouvellement du titre de séjour
ont pu être engagées.
La médecin cheffe de l’unité a aussi participé à cet accompagnement en
fournissant de façon détaillée des éléments justifiant l’état de Mme au moment
de sa décompensation et son incapacité à poursuivre ses démarches.
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Christelle MARCENY
Assistante de service social 



Droits d’urgence a également sollicité l'intervention d'une avocate afin de
représenter Mme A dans la procédure liée à sa dette de logement. 
Concernant la demande de titre de séjour, plusieurs entretiens ont eu lieu avec
Mme A et la juriste ; de nombreux échanges ont été nécessaires entre la juriste
de Droits d’urgence et la préfecture afin de régulariser la situation de Mme A.
Le tribunal a également dû être saisi, ce qui a notamment permis d'obtenir en
faveur de Mme A un dédommagement de 1000 €.
Après une bataille de presque une année, Madame a enfin pu enregistrer sa
demande de renouvellement de titre de séjour et obtenir un récépissé attestant
de son droit au séjour dans l'attente de l'instruction de sa demande.
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A la demande de Mme A, une mise
sous protection juridique a été
initiée afin d’éviter toute rupture
de droits à l’avenir et prévenir
une nouvelle décompensation.
Grâce à l’accompagnement de
Droits d’urgence, les prestations
sociales dont bénéficiaient Mme
A peuvent être remises en place
et l'expulsion de son logement
évitée. Madame pourra, à terme,
apurer ses différentes dettes
auprès de son bailleur social,
avoir de nouveaux des revenus
mensuels et travailler le retour de
ses enfants à son domicile.



DÉFENDRE LES
DROITS 

Lorsqu'un droit ne peut être accessible malgré toutes les tentatives, les
demandes effectuées et les dossiers constitués en amont par les assistant·es
sociaux·ales et les juristes, défendre ces droits auprès des instances
compétentes est souvent nécessaire. En effet il reste de nombreux obstacles
difficiles à lever sans des interventions plus offensives notamment lorsque
l'on reste sans aucune réponse de l'administration face à l'impossibilité de
faire enregistrer une demande de titre de séjour, obtenir un récépissé, se
voir verser l'Allocation adulte handicapé, ou  accorder un titre de séjour...
Les juristes élaborent des recours, justifiant le fondement juridique de ces
demandes de droits, que ce soit devant des institutions Adhoc (ex :
commissions de recours amiable) ou devant des juridictions. Elles font
également appel au Barreau de Paris Solidarité, partenaire du dispositif.
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Droits d'urgence a mené avec succès de
nombreuses campagnes de dépôt massif de
recours devant les tribunaux administratifs
depuis décembre 2020 et tout au long de l'année
2021 et 2022 afin de condamner les préfectures
et les enjoindre à délivrer des rendez-vous. En
mai 2022, la  préfecture met en place une
nouvelle démarche en ligne, mais le chemin est
encore long pour permettre aux personnes
étrangères d'accéder à ses services.



Droit des étrangers Droit du logement Droit de la famille
Droit pénal Autre

0 10 20 30 40 50

2021 

2022 

Saisines et domaines de droit du pôle avocat·es
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Afin de déléguer la prise en charge de certains contentieux, les juristes
peuvent faire appel à un pôle d’avocat·es volontaires, notamment lorsqu’il
s’agit d'assister et représenter la personne devant les juridictions.
Constitué en mars 2011 par l’Ordre des avocats du Barreau de Paris, le pôle
d’avocat·es volontaires dédié au dispositif est également saisi en dehors de
toute procédure contentieuse si la situation nécessite un conseil,
notamment au regard de la spécificité de la demande juridique. Ce
partenariat permet ainsi aux personnes en situation de vulnérabilité de
rencontrer au sein des établissements partenaires un·e avocat·e. Le lien
avec l'assistant·e social·e est alors primordial tant pour la personne
concernée qui va être dans un climat de confiance que pour l’avocat·e et la
juriste qui pourront s’appuyer sur elle·lui pour faciliter le lien avec la
personne concernée et aider à constituer le dossier nécessaire à la défense
des intérêts de la personne bénéficiaire. En 2022, le pôle d'avocat·es
volontaires à été saisi pour 34 situations, majoritairement en droit des
étrangers. 85% des situations ont été prises en charge.



TÉMOIGNAGE 

Assistante sociale au GHU Paris Psychiatrie et Neurosciences depuis 2017,
j’accompagne des personnes atteintes de troubles psychiques et prises en charge
sur le plan médical sur notre secteur. Je sollicite l’association Droits d’urgence
lorsque les situations des patients demandent une expertise juridique qui
dépasse mes compétences et mon champ d’intervention.  
Nous avons la possibilité de présenter nos demandes notamment lors des
commissions ADSM (Accès aux Droit et Santé Mentale) animées par une juriste
de l’association Droits d’urgence et une cadre socio-éducatif de notre
établissement. Ce temps d’échanges et de réflexion nous permet de solliciter un
avis juridique et d’évoquer entre collègues les pistes de travail et d’actions à
mener pour améliorer la situation des usagers. 
Je rencontre Madame BT pour la première fois au mois d’avril 2021. Elle
m’expose sa situation. Elle est sans domicile fixe depuis que son mari a quitté le
domicile conjugal pour partir vivre en province. Elle n’a pas de ressource car il
ne lui verse pas de pension alimentaire et qu’elle n’a pas la possibilité de
travailler. En effet, Madame m’explique que son ex-conjoint ne l’a jamais
soutenue dans ses démarches de régularisation depuis son arrivée en France et
qu’elle n’a jamais réussi à obtenir un titre de séjour. Il a déposé une demande de
divorce auprès du Tribunal Judiciaire de son nouveau domicile. Madame en a
été notifiée très tardivement et ne sait pas ce qu’elle doit faire car elle n’a ni les
moyens de payer un avocat ni de se rendre sur place. Elle semble submergée par
une procédure qui la dépasse et me demande de l’aide. 
Je décide alors de solliciter la commission ADSM. Après que j'ai exposé à la
juriste la situation de Madame, nous actons qu’il serait bénéfique qu'un avocat
puisse l’accompagner dans ses démarches liées au divorce et que nous
entamions en parallèle une demande de titre de séjour. En sortant de la
commission, j’appelle Madame BT pour l’informer des préconisations qui ont été
discutées. 
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Elle me confirme vouloir rencontrer la juriste pour qu’elle puisse lui expliquer
les démarches à entreprendre. J’accompagne Madame à son premier rendez-
vous avec la juriste de Droits d’urgence au mois de juillet 2021.  Après avoir
appelé le Tribunal Judiciaire du domicile de l’ex-conjoint, nous apprenons que
la procédure doit être renvoyée au Tribunal Judiciaire du domicile de Madame,
qui était également celui du couple. Afin de représenter au mieux les intérêts de
Madame, la juriste décide de saisir le pôle d'avocat·es pour qu’elle puisse être
représentée par un conseil. Lors de ce rendez-vous, la juriste évalue au vu de la
législation en vigueur que Madame BT peut prétendre à une régularisation sur
le territoire. Nous convenons de nous rencontrer régulièrement afin de
constituer un dossier de demande de titre de séjour.  
Entre les entretiens avec la juriste, je continue de recevoir Madame BT au
Centre Médico Psychologique pour l’aider à mettre de l’ordre dans ses papiers et
la tenir informée de la procédure. Je suis également en contact régulier avec la
juriste par téléphone et par e-mail pour faire le lien et connaitre les avancées
du dossier.  
En janvier 2022, la juriste m’informe qu’une avocate bénévole du pôle  s'est
portée volontaire. J’accompagne Madame BT à son cabinet pour faire le point
sur la procédure. L’avocate préconise une demande de divorce en contentieux
pour que la séparation soit officiellement reconnue par les autorités du pays
d’origine de Madame. Elle conseille également d’instruire une demande de
divorce pour faute afin de pouvoir demander des dommages et intérêts et la
réintégration de l'appartement qu’occupait le couple pendant leurs années de
mariage. Il s’avère qu’en raison de la crise sanitaire, les procédures ont été
retardées. L’avocate propose alors de se rendre au Tribunal Judiciaire afin de
consulter le dossier. Quelques semaines plus tard, l’avocate nous alerte sur le
fait qu’une ordonnance de non-conciliation aurait été notifiée à Madame.
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N’ayant pas reçu le document nous décidons avec l’aide de la juriste de faire une
demande de  duplicata du document auprès du tribunal.  
En parallèle, Madame m’alerte au mois de septembre 2022 sur le fait qu’elle a pu
bénéficier d’un dédommagement financier des suites d’un accident de la voie
publique il y a plusieurs années. Madame s’est rendue dans plusieurs banques
mais en l’absence de titre de séjour, les guichets refusent de lui ouvrir un
compte où elle pourrait déposer son chèque. Nous sollicitons donc à nouveau la
juriste de Droits d’urgence qui nous orientera vers le dispositif du droit au
compte de la Banque de France. Grâce à cela, une banque a été désignée pour
une ouverture de compte courant et Madame peut aujourd’hui disposer de son
argent. 
En octobre 2022, le dossier de demande de titre de séjour de Madame BT est
complet. La juriste de Droits d’urgence propose à Madame de prendre contact
avec la préfecture pour demander un rendez-vous afin de déposer le dossier. La
convocation est adressée à Madame BT. Elle devra se présenter au mois de juin
2023. Nous convenons de nous revoir quelques mois avant pour mettre à jour le
dossier. La juriste et moi-même accompagnerons Madame BT à ce rendez-vous
car cela l’angoisse beaucoup.  
A ce jour, les démarches concernant le divorce de Madame sont toujours en
cours.  
En tant que professionnelle, il m’est très précieux de pouvoir compter sur
l’expertise de la juriste de Droits d’urgence afin de pouvoir accompagner au
mieux les usagers, comme le montre la situation de Mme BT. Du point de vue de
Madame BT, le fait que je reste son interlocutrice principale la rassure. Elle est
très reconnaissante de toutes les démarches qui ont été entreprises depuis que
nous avons saisi le dispositif. 
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SENSIBILISER LES
PROFESSIONNEL·LES

Le dispositif Accès au droit et santé mentale s’est également donné pour
objectif d’améliorer les qualifications de l’ensemble des professionnel·les : les
professionnel·les médicaux et sociaux, les avocat·es et les juristes, les un·es
sur des thématiques juridiques, les autres sur des enjeux de santé mentale.
Convaincu que c’est en échangeant, entre cultures professionnelles
différentes, que chacun·e améliorera ses pratiques, le pôle Accès au droit et
santé mentale a organisé en 2022, 2 sensibilisations juridiques :
Une sensibilisation sur les droits des personnes en demande d'asile et le
dispositif de protection temporaire mis en place pour l'accueil des
ukrainien·nes s’est déroulée sur le site de Pierre Bayle au sein du GHU Paris
Psychiatrie et Neurosciences auprès de 29 professionnel·les. Elle a été animée
par Elodie GAMA, juriste à Droits d'urgence et Mathilde LAGANE, juriste sur le
dispositif Accès au droit et santé mentale.
Une autre sensibilisation a été animée par Me Carole SULLI, avocate au
Barreau de Paris inscrite à l'antenne des mineurs avec pour thème : Les droits
des mineur·es isolé·es étranger·ères. Elle  a réuni 36 participant·es au sein du
Centre Philippe Paumelle de l'ASM13.
Une sensibilisation à la santé mentale auprès des avocat·es du pôle et des
juristes a été l'occasion d'échanger sur le fonctionnement du dispositif et
autour des pathologies psychiatriques et leur impact dans le champ de la
communication et du droit. Pour ce faire, Dr Corinne LAUNAY et Dr Alain
MERCUEL, psychiatres au sein du Pôle précarité du GHU Paris Psychiatrie et
Neurosciences sont intervenus. Clarisse BARJOU, juriste coordinatrice a 
 présenté le fonctionnement du dispositif et Guillemette MOREL, avocate au
Barreau de Paris, a exposé son expérience du partenariat. 20 professionnel·les
ont pu bénéficier de cette sensibilisation à la santé mentale.
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Tout au long de ce rapport, les témoignages des professionnel·les sur les
situations des personnes que nous rencontrons tentent de rendre compte des
nombreuses difficultés juridiques auxquelles elles font face.
Ce rapport veut également mettre en lumière notre activité pour mieux la
comprendre.
Nombre de situations démontrent la capacité du dispositif à décloisonner et à
créer des liens entre chaque professionnel·le et les bénéficiaires. Ces liens ont
une importance toute particulière à l'heure où nombre de services publics
ferment leurs portes au profit des procédures en ligne. Les rencontres entre
les personnes bénéficiaires, les professionnel·les des établissements
psychiatriques et les juristes  permettent d'éviter de nombreuses ruptures de
droit et de maintenir ces liens si précieux.
Les préoccupations financières demeurent. Ainsi plus que jamais les
partenaires financiers existants, la Ville de Paris ainsi que les établissements
partenaires (GHU et ASM13), sont la garantie du maintien de l'activité pour 
 favoriser l'accès au droit des plus vulnérables. Effectivement, le premier
trimestre 2023 fait déjà apparaître que les problématiques juridiques ne
s'estompent pas. 
Plus que jamais, restons mobilisé·es et garant·es du droit à faire du lien pour
permettre l'accès au droit des plus vulnérables.

CONCLUSION
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Stat CT 2022 ASM13 GHU - Sainte-
Anne

GHU-
Marmottan

GHU- Pierre
Bayle TOTAUX %

Nbr de CT 5 11 11 10 37 100%

Nbr de situations 11 47 49 62 169 100%

Déjà étudiées en CT 1 4 2 10 17 10%

Pas encore étudiées
en CT 8 39 44 49 140 83%

Vu en urgence avant
la CT 2 4 3 3 12 7%

Hommes 6 33 31 37 107 63%

Femmes 5 14 18 25 62 37%

Mineur·e 0 0 2 2 4 2%

18-25 ans 1 5 3 5 14 8%

26-40 ans 1 13 26 22 62 37%

41-60 ans 6 17 10 16 49 29%

+ 60 ans 1 5 4 3 13 8%

NC 2 7 4 14 27 16%

Nationalité

Française 7 8 5 6 26 15%

UE 0 1 1 2 4 2%

Extra-UE 4 35 40 46 125 74%

NC 3 3 8 14 8%

Domaines de droit

Droit des étrangers 5 34 39 43 121 65%

Droit pénal 1 2 5 3 11 6%

Droit social / travail 1 6 2 3 12 6%

Droit du logement 3 4 2 10 19 10%

Famille / Personnes 2 3 5 3 13 7%

Droit administratif 0 2 0 1 3 2%
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Stat CT 2022 ASM13 GHU - Sainte-
Anne

GHU-
Marmottan

GHU- Pierre
Bayle TOTAUX %

Domaines de droit

Contrats/Obligations 2 0 1 2 5 3%

Général 0 2 1 0 3 2%

TOTAL 14 53 55 65 187 100%

Intervention
juridique immédiate 6 42 38 45 131 78%

Intervention
juridique différée 5 5 12 16 38 22%

Orientation

Sur permanence
ADSM 4 30 30 37 101 60%

Vers le pôle
d'avocat·es 0 3 1 2 6 4%

Vers extérieur 0 2 3 4 9 5%

Info juridiques
données en CT 7 10 2 2 21 12%

Recherches avant
orientation 0 2 13 17 32 19%

TOTAL 11 47 49 62 169 100%
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Stat PERM 2022 ASM13 GHU - Sainte-
Anne

GHU-
Marmottan

GHU- Pierre
Bayle TOTAUX %

Nbr d'entretiens 20 113 109 152 394 100%

Première venue 4 31 40 40 115 29%

Personne déjà suivie 16 82 69 112 279 71%

Suivie pour le même
problème de droit

depuis - de 6 m
5 16 10 30 61 25%

entre 6 mois et 1 an 0 15 14 32 61 25%

entre 1 et 3 ans 0 22 32 32 86 35%

+ de 3 ans 6 13 7 8 34 14%

NC 0 1 1 0 2 1%

Hommes 3 20 25 23 71 62%

Femmes 1 10 15 17 43 37%

NC 0 1 0 0 1 1%

Mineur 0 0 1 1 2 2%

18-25 ans 0 4 3 5 12 10%

26-40 ans 3 12 23 15 53 46%

41-60 ans 0 12 11 15 38 33%

+ 60 ans 1 3 1 4 9 8%

NC 0 0 1 0 1 1%

Situation familiale 4 31 40 40 115 100%

Célibataire 3 27 30 31 91 79%

En couple 0 4 9 8 21 18%

NC 1 0 1 1 3 3%

Nationalité 4 31 40 40 115 100%

Française 2 2 4 6 14 12%

UE 0 1 1 1 3 3%

Europe hors UE 0 1 2 3 6 5%

Moyen orient 0 0 2 1 3 3%
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Stat PERM 2022 ASM13 GHU - Sainte-
Anne

GHU-
Marmottan

GHU- Pierre
Bayle TOTAUX %

Asie Océanie 0 0 5 2 7 6%

Afrique du Nord 0 13 9 13 35 30%

Afrique
Subsaharienne 1 13 17 14 45 39%

Amériques 0 1 0 0 1 1%

Apatride 0 0 0 0 0 0%

NC 1 0 0 0 1 1%

Présence en France 4 31 40 40 115 100%

depuis - d'1 an 0 2 2 1 5 4%

de 1 à 5 ans 1 4 19 10 34 30%

de 6 à 10 ans 0 8 9 8 25 22%

+ de 10 ans 2 16 6 15 39 34%

NC 1 1 4 6 12 10%

Lieu de domicile 4 31 40 40 115 100%

Paris 4 29 37 36 106 92%

Ile-de-France 0 2 3 4 9 8%

Type de logement 4 31 40 40 115 100%

Locataire 2 12 12 11 37 32%

Propriétaire 0 0 1 1 2 2%

Sans logement perso 1 19 27 28 75 65%

NC 1 0 0 0 1 1%

Ressources 4 31 40 40 115 100%

Revenus du travail
déclaré 0 3 10 9 22 19%

Revenus du travail
non déclaré 0 1 9 4 14 12%

Allocations /
indemnités 2 7 2 7 18 16%

Sans ressources 2 19 16 19 56 49%

Etudiant·e 0 1 3 1 5 4%
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Stat PERM 2022 ASM13 GHU - Sainte-
Anne

GHU-
Marmottan

GHU- Pierre
Bayle TOTAUX %

Suivi social depuis 4 31 40 40 115 100%

-de 1 an 1 16 8 7 32 28%

entre 1 et 5 ans 1 8 24 26 59 51%

entre 6 et 10 ans 2 5 7 5 19 16%

+ de 10 ans 0 1 1 1 3 3%

NC 0 1 0 1 2 2%

Couverture sociale 4 31 40 40 115 100%

Sécurité sociale 2 9 9 15 35 30%

 PUMA/CSS 2 8 3 2 15 13%

 AME 0 9 26 21 56 49%

 Aucune 0 5 1 2 8 7%

NC 0 0 1 0 1 1%

Situation médicale 4 31 40 40 115 100%

Personne
hospitalisée 2 7 4 9 22 19%

En soins ambulatoire 1 21 20 21 63 55%

Suivie en structure
médico-sociale 0 2 10 3 15 13%

Membre de famille
d'un·e pattient·e 0 1 6 7 14 12%

NC 1 0 0 0 1 1%

Suivi médical depuis 4 31 40 40 115 100%

-de 1 an 0 14 4 4 22 19%

entre 1 et 5 ans 1 8 27 25 61 53%

entre 6 et 10 ans 2 5 7 8 22 19%

+ de 10 ans 0 2 2 1 5 4%

NC 1 2 0 2 5 4%

Problème juridique 30 156 137 193 516 100%

Droit des étrangers 20 137 116 151 424 82%
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Stat PERM 2022 ASM13 GHU - Sainte-
Anne

GHU-
Marmottan

GHU- Pierre
Bayle TOTAUX %

Droit pénal 1 5 9 7 22 4%

Droit du travail 1 0 2 1 4 1%

Droit social 0 2 0 1 3 1%

Droit du logement 6 3 2 18 29 6%

Famille-personnes-
état civil 1 6 5 15 27 5%

Contrats/Obligations 1 2 2 0 5 1%

Général/autre 0 1 1 0 2 0%

problème juridique
depuis 9 46 45 50 150 100%

-de 1 an 4 23 8 9 44 29%

entre 1 et 5 ans 3 16 28 32 79 53%

 entre 6 et 10 ans 2 3 8 9 22 15%

 + de 10 ans 0 4 1 0 5 3%

Intervention
antérieure 9 46 45 50 150 100%

d'un·e avocat·e 1 2 2 6 11 7%

 dispositif de droit
commun 1 1 0 2 4 3%

 association
spécialisée 2 1 2 1 6 4%

de la personne elle-
même 0 21 23 24 68 45%

 aucune 5 21 16 17 59 39%

NC 0 0 2 0 2 1%

Actions entreprises 21 115 133 173 442 100%

Informations 4 12 38 28 82 19%

Recherches et info 3 21 30 28 82 19%

Orientation pôle
avocat·es 1 3 1 3 8 2%

Orientation
extérieure 0 0 0 0 0 0%

Démarches 13 79 64 114 270 61%
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Stat PERM 2022 ASM13 GHU - Sainte-
Anne

GHU-
Marmottan

GHU- Pierre
Bayle TOTAUX %

Démarches 17 97 75 121 310 100%

Recours 1 7 0 6 14 4%

Accompagnement
extérieur 3 13 4 11 31 10%

AJ 1 8 0 0 9 3%

Saisine
administration 6 29 11 30 76 25%

Saisine juridiction 0 3 3 7 13 4%

Saisine autre 0 4 0 5 9 3%

Constitution de
dossier 5 33 56 62 156 50%

Participation à
l'entretien avec

l'avocat·e
1 0 1 0 2 1%

Temps passé 20 113 109 152 394 100%

-de 30 min 1 4 2 7 14 4%

entre 30 min et 1 H 11 78 95 126 310 79%

+ de 1 H 8 31 12 19 70 18%
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Stat plateforme 2022 269 100%

ASM13 10 4%

GHU - Sainte-Anne 75 28%

GHU- Marmottan 110 41%

GHU- Pierre Bayle 74 27%

Domaines de droit 281 100%

Droit des étrangers 189 67%

 Droit pénal 9 3%

Droit du travail 9 3%

Droit social 14 5%

Droit du logement 23 8%

Famille/personnes/état civil 23 8%

Contrats/Obligations 4 1%

Administratif 6 2%

Autre 4 1%

Démarches effectuées 281 100%

Informations 118 42%

Recherches et info 82 29%

Démarche à distance 4 1%

Orientation vers CT 43 15%

Orientation vers perm ADSM 17 6%

Orientation extérieure 9 3%

Saisine du pôle avocat·es 8 3%
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Un grand merci à nos partenaires pour le travail accompli, aux personnes
accompagnées pour leur confiance et à nos financeurs pour le soutien

apporté à nos actions.

- Droits d'urgence -
5 rue du Buisson Saint-Louis 75010 PARIS

Contact : Clarisse BARJOU - Coordinatrice Accès au droit et santé mentale
cbarjou@droitsdurgence.org - 01.40.03.62.80
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